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Considérations préliminairEs
La dénonciation (whistleblowing) est un instrument 

juridique visant à protéger tous ceux souhaitant signaler 
d’éventuels comportements illicites dont ils ont été 

témoins dans le cadre de leur activité professionnelle. 
Chaque entreprise peut se doter d’une procédure 

spécifique pour le signalement de délits qui servira 
de guide pour les employés souhaitant communiquer 
des anomalies relevées, en toute sécurité et de façon 

strictement confidentielle.

Dans le cadre d’un contexte règlementaire visant de plus 
en plus à offrir une protection juridique aux lanceurs 

d’alerte, il est nécessaire que les entreprises disposent – 
conformément aux meilleurs pratiques internationales 

– de ce type d’instruments, étant donné que les employés 
sont les mieux placés pour être informés d’éventuelles 

irrégularités qui pourraient être empêchées ou 
contrecarrées si les organes de contrôle en étaient 

rapidement informés. 

Pour permettre l’accès aux systèmes de dénonciation, les 
méthodes de signalement doivent garantir confidentialité 

et protection des données personnelles du lanceur d’alerte.
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systèmEs dE signalEmEnt Et politiquEs

questIons fréquentes >>
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qui pEut EffECtuEr un signalEmEnt?
Ceci est à la discrétion de l’organisme/entreprise. Généralement, outre les employés, le signalement peut être 
effectué par des collaborateurs, des partenaires commerciaux ou des fournisseurs.

quEl doit êtrE l’objEt dE CEttE proCédurE? quE pEut-on signalEr?
Là aussi, tout dépend de l’entreprise. Généralement, tous les comportements qui représentent ou peuvent 
représenter une éventuelle violation de lois, règlements et procédures internes de l’entreprise, y compris 
les violations des normes du code éthique. Pour faciliter la compréhension de la procédure de gestion des 
signalements, il convient de présenter certains exemples pratiques, indiquer certains types de comportement 
illicite pouvant faire l’objet d’un signalement.

quEllEs sont lEs informations à inClurE dans lE signalEmEnt?
La procédure doit spécifier qu’un signalement, même anonyme, n’est pas une dénonciation et doit être 
suffisamment précise, basée sur des éléments directement acquis, afin de pouvoir les vérifier facilement.

à qui doivEnt êtrE EnvoyéEs lEs signalEmEnts?
Selon la façon dont l’entreprise est structurée, le responsable peut être un individu ou une fonction 
spécifique (ex. audit interne, responsable de la conformité, responsable de la sécurité, membre de l’organe 
de surveillance, etc.). Quoi qu’il en soit, le responsable devra être indépendant par rapport à l’employeur tant 
en termes de budget qu’en termes de gestion.

quEls pEuvEnt êtrE lEs moyEns dE signalEmEnt?
Un signalement peut être fait par le biais d’une boîte aux lettres, d’une adresse email spécifique, d’une 
ligne téléphonique et, si possible, d’une plateforme informatique qui puisse véhiculer l’information en 
favorisant le dialogue avec le lanceur d’alerte dans un contexte de confidentialité et de sécurité.

quE doit fairE la pErsonnE qui rEçoit lE signalEmEnt?
Le destinataire du signalement devra d’abord vérifier la recevabilité de l’information reçue et, si celle-ci est 
admissible, lancera une enquête interne en consultant éventuellement d’autres structures de l’entreprise 
et en garantissant quoi qu’il en soit l’anonymat du lanceur d’alerte. Il devra ensuite rédiger un rapport sur 
le signalement à transmettre à l’employeur pour prendre toutes les mesures internes éventuellement 
nécessaires. Pendant cette procédure, il est nécessaire de fournir un retour régulier au lanceur d’alerte et 
de l’informer tout aussi régulièrement quant aux résultats de la procédure et son fonctionnement.

Est-il possiblE dE fairE dEs signalEmEnts anonymEs?
Cela est possible dans la mesure où les lanceurs d’alerte sont informés que les signalements doivent être aussi 
précises que possible, faute de quoi elles ne pourront être prises en considération. 

>> questIons fréquentes

suIte >>



dE quEllE façon lE lanCEur d’alErtE Est-il protégé?
Avant tout, l’identité reste confidentielle à l’égard des personnes faisant éventuellement l’objet du 
signalement mais également à l’égard de tiers. À telle fin, des actions et initiatives nécessaires seront prises 
contre quiconque exercera des représailles (ou menacera de le faire) sur le lanceur d’alerte. Il est nécessaire 
de souligner l’importance du principe de la protection du lanceur d’alerte également dans le cadre du 
code éthique de l’entreprise, s’il existe.

dE quEllE façon la pErsonnE faisant l’objEt du signalEmEnt Est-EllE protégéE?
Aucune action disciplinaire ne devrait être prise à l’encontre d’une personne pour la seule raison qu’elle est 
l’objet du signalement, mais uniquement si ledit signalement a été vérifié et confirmé au sein de l’entreprise. 

la proCédurE prévoit-EllE dEs sanCtions?
Certainement, mais qui plus est elle devra également prévoir des sanctions contre tous ceux qui 
abusent de la procédure en divulguant des informations sciemment diffamatoires; contre le destinataire des 
signalements qui ne vérifie pas les informations reçues ; contre toute personne refusant de collaborer avec 
le destinataire désigné pour vérifier la véridicité des signalements reçus ; contre toute personne exerçant ou 
menaçant d’exercer des représailles sur le lanceur d’alerte.

formulairE proCédurE dE signalEmEnt
Le PMI Integrity Kit Instruments pour l’Intégrité en Entreprise fournit également un document guidé

qui aide à l’appui du rapport et qui peut être téléchargé et compilé.

suIte >>
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